
Ce fichier a été téléchargé le Friday 27 February 2026 sur  Criminocorpus, Musée d'histoire de la justice, des crimes et des peines.  
March 29, 2024 

Citer cette page 

Pour citer cette page

Le code civil,  Musée Criminocorpus published on March 29, 2024, consulted on Feb. 27, 2026.  
Permalink :  https://criminocorpus.org/en/ref/25/19707/ 

Code civil

Section I — Des règles communes aux baux des maisons et des biens ruraux

Extrait

Article 1734

Version du March 7, 1804

Texte source :  Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.  

S’il y a plusieurs locataires, tous sont solidairement responsables de l’incendie;

A moins qu’ils ne prouvent que l’incendie a commencé dans l’habitation de l’un d’eux, auquel cas celui-là seul en est tenu;

Ou que quelques-uns ne prouvent que l’incendie n’a pu commencer chez eux, auquel cas ceux-là n’en sont pas tenus.

Version du Jan. 5, 1883

Texte source :  Loi tendant à modifier l’article 1734 du code civil, relatif aux risques locatifs.  

S’il y a plusieurs locataires, tous sont responsables de l’incendie proportionnellement à la valeur locative de la partie de l’immeuble qu’ils
occupent;

A moins qu’ils ne prouvent que l’incendie a commencé dans l’habitation de l’un d’eux, auquel cas celui-là seul en est tenu;

Ou que quelques-uns ne prouvent que l’incendie n’a pu commencer chez eux, auquel cas ceux-là n’en sont pas tenus.
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